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INFOS de l’ASA du VERCORS – DECEMBRE 2024 
 
Cher(e)s Adhérent(e)s 

Chers Ami(e)s 
 

N’oublions jamais : 
1) Les CHASSEURS, PECHEURS, AGRICULTEURS et FORESTIERS sont de VRAIS ECOLOGISTES capables de répondre à 
l’évolution de leur activité et de l’usage des milieux sur lesquels ils agissent au quotidien, 
 

2) TOUTES LES FORETS PRIVEES OU PUBLIQUES ont UN PROPRIETAIRE au même titre qu’une maison, qu’un 
appartement ou qu’un jardin, etc, …. 
Les usagers des milieux forestiers et plus généralement de la Forêt doivent IMPERATIVEMENT RESPECTER CE DROIT DE 
PROPRIETE. 
 

 

 PROJETS DE TRAVAUX DE DESSERTE FORESTIERE en 2025 
POINT DE CONFLIT N° 9 (« Jeaume ») RD 106 reliant LANS EN VERCORS à AUTRANS/MEAUDRE  estimation     45 000 € H.T. 
PROJET ROUTE FORESTIERE DE CARON -EZY NOYAREY/VEUREY    estimation   110 000 € H.T. 
PROJET ROUTE FORESTIERE DE CARON -NOYAREY LE POYET/SASSENAGE   estimation   325 000 € H.T. 
RF CONVERSARIA VILLARD de LANS        estimation   140 000 € H.T. 

 

 UTILISATION DE LA ROUTE FORESTIERE DE CROIX CHABAUD / CROIX SERVAGNET (Croix Perrin) 
Les Propriétaires de parcelles forestières sur le massif de « MEILLAROT » (commune de Villard de Lans) ne peuvent plus 

accéder à leur propriété par la RF de «CROIX CHABAUD / SERVAGNET» (Croix Perrin) sur la commune de Lans en Vercors 

suite à la pose d’une barrière avec cadenas et obligation de détention d’un laissez-passer. 

La plupart d’entre eux étant adhérents à l’ASA du VERCORS, ils ne peuvent donc accéder à leurs parcelles que par les 

routes forestières créées par l’ASA à partir des « Geymonds » ou de « la Bonnetière ». Ces routes forestières étant 

réservés aux Ayants Droits, une clef des cadenas est disponible à la demande des Adhérents de l’ASA. 
 

 MOBILISATION COLLECTIVE DE BOIS 2024 
En résumé, huit propriétaires, 13.5 hectares de parcelles jardinées (1) et 750 m3 de bois résineux prélevés, plus quelques 

tonnes de « bois énergie ». 

Le martelage a été réalisé le12 avril dernier, la vente, le 30 juin et la coupe vient de se terminer, il y a quelques jours, le 

tout sous le contrôle de notre expert forestier Emmanuel BONAIME et le suivi du chantier par Germain DUTEL. L’acheteur 

est la scierie EYMARD de Veurey Voroize. 

Dimanche 13 octobre dernier, j’ai fait une visite sur le terrain. J’ai pu constater que c’est du bon travail qui a été fait, très 

profitable pour les parcelles jardinées, (« avec 3 kg de girolles à la clé … !!!! »). 

André ACHARD 

(1) Pour mémoire, la plupart de ces parcelles ont déjà été exploitées collectivement par l’ASA Vercors en 215/2016. 

C’était d’ailleurs la première coupe groupée organisée. 
 

 SITE INTERNET ASA VERCORS 
L’ASA est présente sur internet. Vous trouverez sur le site les missions de l’ASA, les membres du Conseil Syndical, des 

photos et des informations qui évoluent au fil de l’actualité : En ce moment le dossier VTT. 

 

Connectez-vous : asaduvercors.fr 
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